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arté galité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE LA MOSELLE

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Bureau des Installations
Classées

Affaire suivie par Catherine FRANKE
Tél :03 87 34 88 29
Fax 03 87 34 85 15
Internet : catherine.franke@moselle.pref.gouv.fr

ARRETE

N° 2008-DEDD/IC-214

en date du 20 octobre 2008

portant renouvellement de la composition du Comité
Local d'Information et de Concertation (C.L.I.C) pour
les installations des sociétés SIGALNOR ET
S.P.L.RL situées sur les communes de
Hauconcourt, Argancy et Ennery.

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE EST

PREFET DE LA MOSELLE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses articles L.125-2, L.515-8, L.515-22
D.125-29 et suivants;

Vu la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et
à la réparation des dommages;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements;

Vu l'arrêté préfectoral N° 2005-AG/2-358 du 8 septembre 2005 portant création du Comité
Local d'Information et de Concertation pour les installations des sociétés SIGALNOR ET
SPLRLsituées sur les communes de Hauconcourt, Argancy et Ennery ;

Vu les propositions des organismes et des personnes consultés pour le renouvellement
des membres du Comité Local d'Information et de Concertation ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle ;

9, place de la Préfecture
B.P. 71014 57034 METZ CEDEX 1 ff24d_Arreterenouvellement

  



ARRETE

Article 1°:

L'article 2 de l'arrêté préfectoral du 8 septembre 2005, susvisé, est modifié comme suit :

«Le Comité Local d'Information et de Concertation est composé des membres suivants
répartis en cinq collèges:

Le collège «Administration» comprend :

- Monsieur le Préfet ou son représentant,

- Un représentant du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile
(S.LR.A.C.E.D.P.C),

- Un représentant du Service Départemental d'Incendie et de Secours,
- Un représentant de la Direction Régionale de lindustrie, de la Recherche et de

l'Environnement, chargé de l'Inspection des Installations Classées,
- Un représentant de la Direction Départementale de l'Equipement,

- Un représentant de la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la

Formation Professionnelle,

Le collège «Collectivités Territoriales» comprend :

- Un représentant proposé par l'assemblée délibérante du Conseil Général,

- Unreprésentant proposé par l'assemblée délibérante de la commune de
Hauconcourt,

- Un représentant proposé par l'assemblée délibérante de la commune d’Argancy,
- Unreprésentant proposé par l'assemblée délibérante de la commune d'Ennery
- Un représentant proposé par l'assemblée délibérante de la Communauté de

Communes de Maizières-Lès-Metz,
- Unreprésentant proposé parl'assemblée délibérante de la Communauté de

Communes du Sillon Mosellan,

Le collège «Exploitants» comprend:

- Un représentants de la société SIGALNOR,

= Un représentant de la société S.P.L.R.L

- Un représentant de la société SOCORAIL,

Le collège «Riverains» comprend :

- Monsieur René PINT, représentant l'Union Départementale CLCV,
- Monsieur Michel GITZHOFFER,Directeur de l'Association Syndicale du

Pôle Industriel du Malambas (ASPIM),

- Monsieur Raphaël SIMON, représentant la société LORCA
- Monsieur Christian LAMINETTE,Directeur de l'établissement AIR LIQUIDE

de Hauconcourt,
- Monsieur Olivier CHERY, enseignant à l'E.N.S.G.S.I, en tant que personne qualifiée,

Le collège «salariés» comprend :

- Un salarié de la société SIGALNOR,

- Un salarié de la société S.P.L.R.L

qui répondent aux conditions fixées parl’article D 125-30 VI du Code de l'Environnement».

Le reste sans changement.  



Article 2 :

Le Secrétaire Général dela Préfecture de la Moselle, le Sous-Préfet de Metz-Campagne et
le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun
des membres du comité et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

METZ,le 20 octobre 2008

LE PREFET,

Pourle Préfet

Le Secrétaire Général

Signé Jean-Francis TREFFEL
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